
«Futurs électriques 2050» par RTE
Les principaux points concernant l’éolien 

Possibilité technique et environnementale d’après RTE

Sur les plans technique et industriel, ces scénarios ne présentent pas de difficultés 
majeures : le potentiel technique de surfaces disponibles apparaît largement suffisant pour accueillir
les capacités totales envisagées et les rythmes de développement annuel de nouvelles installations 
restent du même ordre de grandeur que celui observé sur le passé récent en France et dans d’autres 
pays. À titre de comparaison, l’Allemagne a développé en une quinzaine d’années plus de 50 GW 
d’éolien terrestre sur un territoire 30 % plus petit.

Les conditions nécessaires d’après RTE

Une telle évolution ne sera possible pour RTE qu’aux conditions suivantes :

 un soutien politique renforcé,
 la libération d’espaces fonciers aujourd’hui inaccessibles, 
 la possibilité d’installer des technologies de plus grande taille, 
 la réduction des délais d’instruction des demandes d’autorisation, 
 des incitations économiques pour l’installation d’éoliennes dans des zones moins venteuses.

Ce qui veut dire :

 une forte pression sur les collectivités locales et les ruraux,
 une diminution des protections réglementaires environnementales ou d’urbanisme,
 des machines de 250 mètres de haut et 150 mètres d’envergure aujourd’hui, combien 

demain ?
 Moins d’études préalables et de contrôle des dossiers d’implantation, 
 de nouvelles subventions et garanties d’état.

Annexe

Fiche résumé des 6 scénarios étudiés

L’étude environnementale !   

Commentaires

Dans cette « étude environnementale » l’impact de l’éolien se limite à la destruction de la 
biodiversité sur le socle et ses accès, soit moins de 10 000 hectares, une infime partie des territoires 
déjà artificialisés. 

Aucune analyse ni même mention :

• des surfaces nécessaires au déploiement complet des sites éoliens (distances entre machines 
forcément importante, faible densité énergétique des sites),
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• aux nombreuses contraintes qui s’imposent (distance aux habitations, relief, environnement, 
aviation, télécommunication …) qui conduisent à la fragmentation des sites (mitage) ou à 
l’occupation des sites restés les plus protégés (forêts, crêtes , océan …),

• des protections et classements intervenus depuis des siècles pour protéger les espaces 
agricoles et naturels de toute urbanisation et industrialisation (PLU, Scott, Parcs Naturels 
régionaux ou marins, Znieff, Natura 2000 …),

• de la Charte de l’environnement et de 3 de ces objectifs prioritaires : la biodiversité, les 
paysages et le patrimoine, le cadre de vie des riverains et leur santé,

• des motifs du rejet des éoliennes par la grande majorité des riverains et collectivités locales 
(voir résultats des référendums locaux plutôt que les sondages commandés par les industriels
de l’éolien).
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